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La séance est ouverte à 10 h 10. 
 
 
 

Organisation des travaux (A/C.5/58/1/Add.3) 
 

1. Le Président appelle l’attention de la 
Commission sur une lettre, datée du 6 mai 2004, que le 
Président de l’Assemblée générale lui a adressée sous 
la cote A/C.5/58/1/Add.3, pour l’informer que le point 
168 de l’ordre du jour, intitulé « Financement de la 
Mission des Nations Unies pour la stabilisation en 
Haïti » avait été renvoyé à la Commission. 
 

Point 121 de l’ordre du jour : Projet de budget-
programme pour l’exercice biennal 2004-2005 
(suite) (A/58/756 et A/58/758) 
 

  Renforcement de la sécurité et de la sûreté 
des opérations, du personnel et des locaux 
des Nations Unies 

 

2. Mme Bertini (Secrétaire générale adjointe à la 
gestion), présentant le rapport du Secrétaire général sur 
le renforcement de la sécurité et de la sûreté des 
opérations, du personnel et des locaux des Nations 
Unies (A/58/756), dit que la situation de l’Organisation 
en matière de sécurité s’est trouvée radicalement 
modifiée après les attentats perpétrés contre ses 
installations à Bagdad le 19 août 2003. À la suite des 
événements du 11 septembre 2001, le Secrétaire 
général avait demandé des crédits pour financer les 
mesures de sécurité, mais l’Organisation n’était pas 
considérée comme une cible de choix et la présence de 
son drapeau assurait un degré de sécurité raisonnable à 
son personnel. 

3. Le rapport du Secrétaire général fait le point des 
mesures jugées indispensables pour améliorer la 
sécurité dans le monde entier et permettre ainsi à 
l’ONU de poursuivre ses activités tout en gérant mieux 
les risques. L’essentiel du crédit de 57 millions de 
dollars affecté au renforcement de la sécurité en 2002 
avait pour objet de financer les projets inscrits dans le 
plan-cadre d’équipement avant les événements du 11 
septembre 2001. À la suite de ces événements et de 
l’attentat perpétré ultérieurement à Bagdad, il est 
devenu évident que ces projets étaient insuffisants pour 
assurer la sécurité des installations et du personnel et 
qu’il fallait prendre de nouvelles mesures. 

4. Une étude réalisée en août 2003 par un groupe 
d’experts indépendants a débouché sur un certain 
nombre de recommandations visant à renforcer et 

harmoniser les dispositions relatives à la sécurité. À 
l’issue d’un examen préliminaire de cette évaluation, il 
a été vivement préconisé d’affecter des ressources à la 
gestion du changement le dispositif en vigueur. 

5. Les spécialistes de la sécurité de l’ONU et le 
groupe d’experts indépendants que le Secrétaire 
général a chargé d’enquêter sur l’attentat de Bagdad 
ont formulé des conclusions convergentes. Le 
Secrétaire général n’a pas encore donné suite au 
rapport du groupe chargé d’établir la responsabilité 
personnelle des fonctionnaires des Nations Unies en ce 
qui concerne les circonstances de cette attaque. 

6. Le groupe directeur sur la sécurité a recensé les 
mesures à prendre pour donner suite aux différentes 
études, mesures consistant  notamment à nommer un 
administrateur du changement chargé de donner des 
conseils quant aux mesures et ressources nécessaires 
pour renforcer le système de sécurité des Nations 
Unies, à mettre en place un dispositif renforcé 
d’évaluation des menaces et des risques, à améliorer 
les normes minimales de sécurité opérationnelles pour 
faire face aux nouvelles menaces, à évaluer les 
systèmes et procédures visant à faire appliquer les 
textes réglementaires, à assurer le respect de 
l’obligation de rendre compte, à dispenser une 
formation et à organiser les carrières du personnel de 
sécurité. 

7. Le Département des opérations de maintien de la 
paix a réalisé une étude sur l’application des normes 
minimales de sécurité opérationnelles dans toutes les 
missions. Le Département de la gestion, en 
collaboration avec les commissions régionales et les 
offices des Nations Unies à Genève, Nairobi et Vienne, 
a élaboré des normes minimales de sécurité 
opérationnelles pour les grands bureaux du Siège 
(H-MOSS) et fait le point des insuffisances constatées 
dans les huit principaux lieux d’affectation. Les 
normes minimales de sécurité opérationnelles pour le 
Siège, qui ont été validées par des spécialistes 
extérieurs de la sécurité, ont servi de base à la plupart 
des mesures prises pour renforcer la sécurité des 
installations. Des fonctionnaires du Bureau du 
Coordonnateur des Nations Unies pour les questions de 
sécurité se sont rendus dans 19 pays pour évaluer les 
menaces et les risques au moyen des normes minimales 
de sécurité opérationnelles renforcées et donner des 
conseils. Une formation a été dispensée aux 
responsables désignés et à leurs équipes de gestion de 
la sécurité. 
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8. Le dispositif de sécurité doit désormais être 
conçu en fonction d’une menace très réelle et 
mouvante : l’ONU peut à tout moment être la cible 
d’une attaque délibérée et inattendue. Cela exige de 
surveiller  de manière systématique les conditions de 
sécurité, de prévoir la possibilité d’incidents et de se 
préparer à y faire face. Pour améliorer l’état de 
préparation et la protection, il faut impérativement 
disposer du matériel de formation et des systèmes de 
sécurité physique les plus récents. Il faut modifier 
d’urgence la structure et les procédures de manière à 
développer le souci de la sécurité et le respect des 
règles en vigueur, et à renforcer les capacités 
d’inspection. Le responsable de la gestion du 
changement étudie ces questions et devrait présenter 
des recommandations en juillet 2004. 

9. Le rapport à l’examen présente les mesures à 
prendre d’urgence au cours d’une première phase : 
remise en état des installations, augmentation 
immédiate des effectifs du Bureau du Coordonnateur 
des Nations Unies pour les questions de sécurité dans 
les lieux d’affectation à haut risque, adoption d’une 
série de mesures dans les missions politiques spéciales, 
les opérations de maintien de la paix et au Tribunal 
pénal international pour le Rwanda (TPIR) et 
accroissement limité des moyens alloués au Siège pour 
des fonctions essentielles. Le crédit demandé pour 
financer l’ensemble de ces mesures s’élève à 
92,4 millions de dollars, dont 71,2 millions 
représentent des dépenses non renouvelables. Aucune 
des demandes formulées pour 2004 ne préjuge de la 
nouvelle structure de gestion de la sécurité qui sera 
proposée en septembre. 

10. Il est indispensable d’approuver immédiatement 
les propositions correspondant à la première phase afin 
d’assurer un niveau de sécurité minimum pour le 
personnel et les installations de l’ONU dans le monde 
entier. Le Bureau du Coordonnateur des Nations Unies 
pour les questions de sécurité est sollicité à l’excès et a 
besoin d’une source de financement régulière et 
prévisible. Le dispositif en vigueur n’est plus adapté : 
il est trop rigide pour suivre l’évolution rapide des 
problèmes de sécurité. Le maintien d’une sécurité 
adéquate tant au Siège que sur le terrain est désormais 
une condition préalable pour la prestation de services 
efficaces. Il s’agit donc d’une responsabilité 
fondamentale partagée par tous les États Membres de 
l’ONU et les fonctions correspondantes devraient être 
financées au moyen du budget ordinaire. L’approbation 

d’un nombre de postes inférieur aux 116 postes 
demandés pour le Bureau placerait le Secrétaire 
général dans une situation impossible puisqu’il devrait 
alors choisir parmi les bureaux extérieurs les plus 
exposés ceux qui ne pourraient pas bénéficier du 
niveau de protection requis. La Secrétaire générale 
adjointe demande donc instamment aux États Membres 
de faire le nécessaire pour éviter qu’on en arrive là. 

11. Afin de compenser d’urgence le manque criant 
d’effectifs, il est prévu de recourir à du personnel 
temporaire, mais dans des proportions limitées pour ne 
pas préjuger des conclusions de l’examen des effectifs 
requis. Il est également proposé de lancer plusieurs 
nouveaux projets de construction ou de développer des 
projets existants, qui seront exécutés, dans la mesure 
du possible, conformément aux normes minimales de 
sécurité opérationnelles, et qui consisteront à améliorer 
la sécurité du périmètre, à accroître la résistance des 
structures en cas d’attentat à l’explosif et à moderniser 
les systèmes de surveillance électronique. Comme la 
réalisation de tous ces projets prendra du temps, il est 
prévu de les démarrer immédiatement afin de réduire 
autant que faire se peut la plage de vulnérabilité. 

12. Le contenu de la deuxième phase, qui sera 
présenté à l’automne une fois terminées les études 
techniques en cours, comportera des propositions 
précises et détaillées concernant la mise en place d’un 
système de gestion unifiée de la sécurité, les besoins en 
personnel à long terme, la formation, l’adoption d’un 
système mondial intégré de contrôle de l’accès, la 
sécurité des systèmes d’information et de 
communication et l’élaboration d’un plan de continuité 
des opérations. 

13. Le caractère sensible de la question a contraint à 
limiter les renseignements donnés dans le rapport, mais 
les détails requis ont été communiqués au Comité 
consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires. Le document à l’examen n’est pas une 
proposition budgétaire comme les autres et ne doit 
donc pas être examiné avec le souci habituel de réduire 
les dépenses. Le personnel qui est au service de l’ONU 
partout dans le monde n’hésite pas à donner tout ce 
qu’il a pour aider ceux qui sont démunis. Il ne doit 
cependant pas avoir à donner sa vie. 

14. M. Kuznetsov (Président du Comité consultatif 
pour les questions administratives et budgétaires), 
présentant le rapport connexe du Comité consultatif 
(A/58/758), note que, bien que les Casques bleus et le 
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personnel des Nations Unies aient été pris pour cibles 
bien avant les événements du 11 septembre 2001 et 
l’attentat contre l’hôtel Canal à Bagdad, les mesures 
prises ces dernières années pour améliorer la sécurité et 
la sûreté du personnel et des opérations de 
l’Organisation ont été adoptées de manière 
fragmentaire, dans l’urgence et pour parer au plus 
pressé. On il est très difficile d’examiner les crédits 
demandés à ce titre en l’absence d’une analyse 
approfondie des menaces et des risques et d’un plan 
cohérent. La mise au point d’une stratégie générale de 
renforcement de la sécurité des opérations, du 
personnel et des locaux de l’ONU n’a que trop tardé et 
la question mérite un examen très attentif. 

15. Les demandes de crédits pour le renforcement de 
la sûreté et de la sécurité devraient reposer sur un 
examen exhaustif du dispositif de sécurité et sur un 
plan d’action. Or, on cherche en vain dans le rapport du 
Secrétaire général une analyse des principales 
questions concernant la sécurité et la sûreté, 
notamment la désignation des responsables du 
dispositif et l’obligation de rendre compte, la définition 
des relations entre le Département des opérations de 
maintien de la paix et le Bureau du Coordonnateur des 
Nations Unies pour les questions de sécurité, le rôle et 
les responsabilités de l’ONU à l’égard des pays hôtes 
pour ce qui est de la sécurité des locaux des Nations 
Unies et des opérations sur le terrain, la coopération 
avec les autorités et organismes nationaux aux fins de 
l’évaluation des menaces et de la prévention, 
l’adoption par l’ensemble des organismes des Nations 
Unies de plans concertés fondés sur une approche 
intégrée et coordonnée de la sécurité, et l’établissement 
de calendrier précis pour la réalisation de tous les 
projets prévus en matière de sécurité. Tous ces points 
devront être abordés en détail dans le rapport qui sera 
consacré à la deuxième phase. 

16. Compte tenu de ces considérations, le Comité 
consultatif recommande d’approuver les crédits 
nécessaires à la poursuite des projets en cours mais 
d’attendre la présentation d’une stratégie et d’un plans 
généraux pour se prononcer sur le financement des 
nouveaux projets. Il recommande également 
d’approuver la création de postes dans un certain 
nombre de secteurs clefs et des crédits supplémentaires 
pour les missions de maintien de la paix où des 
mesures doivent être prises d’urgence, ainsi que pour 
l’Office des Nations Unies à Vienne. 

17. En ce qui concerne les travaux de construction, le 
Comité consultatif a noté qu’il restait un solde inutilisé 
de 28,5 millions de dollars au 31 décembre 2003 et que 
les crédits additionnels demandés pour les projets en 
cours s’élevaient à 21,9 millions de dollars. Le fait 
qu’il recommande à l’Assemblée générale de différer 
jusqu’à la présentation d’un plan global sa décision sur 
la demande de financement de 16,1 millions de dollars 
relative aux nouveaux projets ne devrait donc entraîner 
aucun retard. Compte tenu du rythme auquel les projets 
approuvés deux ans auparavant sont exécutés et les 
crédits connexes dépensés, le montant disponible 
suffira largement à couvrir les besoins dans 
l’intervalle. 

18. En ce qui concerne les postes, le Comité 
consultatif recommande d’approuver toutes les 
demandes à l’exception de celles relatives au Bureau 
du Coordonnateur des Nations Unies pour les questions 
de sécurité. Il recommande d’inscrire au budget 
ordinaire 58 postes imputés sur les fonds 
extrabudgétaires. À son avis, les imperfections de la 
formule actuelle de financement doivent être 
examinées dans le cadre des mécanismes 
interinstitutions de coordination et de coopération. 
Dans l’intervalle, les demandes concernant le Bureau 
du Coordonnateur des Nations Unies pour les questions 
de sécurité devraient être modifiées en fonction des 
dispositions adoptées antérieurement pour le partage 
des coûts. Le Comité consultatif recommande 
d’ajourner la décision sur les 58 autres postes 
demandés en attendant la présentation du rapport 
d’ensemble sur la sécurité que le Secrétaire général 
soumettra à l’Assemblée générale à sa cinquante-
neuvième session, et des conclusions de l’étude de la 
structure des arrangements relatifs à la sécurité de 
l’Organisation dans son ensemble et des procédures 
connexes. 

19. En ce qui concerne le personnel temporaire, les 
renseignements communiqués dans le rapport pour 
justifier le montant des crédits demandés sont très 
limités et en l’absence d’un plan global et cohérent il 
est difficile d’analyser les besoins. En conséquence, 
sachant que l’Assemblée générale examinera la 
question quatre mois plus tard, le Comité consultatif 
recommande d’approuver un crédit supplémentaire de 
3 millions de dollars, sous la forme d’un montant 
forfaitaire que le Secrétaire général pourra utiliser 
souplement pour faire face aux besoins les plus 
pressants. 
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20. Pour ce qui est des opérations de maintien de la 
paix et du TPIR, le Comité consultatif estime que leur 
budget général leur permettra de couvrir les besoins et 
que des informations à ce sujet devront figurer dans les 
rapports sur l’exécution du budget. Il fait cependant 
une exception pour la Mission des Nations Unies en 
Éthiopie et en Érythrée (MINUEE), qui a demandé 
7 millions de dollars pour réinstaller son quartier 
général en un lieu plus sûr, et pour la Force des 
Nations Unies chargée du maintien de la paix à Chypre 
(UNFICYP). Néanmoins, dans le cas de cette dernière, 
les informations figurant dans le rapport du Comité 
consultatif ne sont peut-être plus d’actualité. 

21. En conclusion, le Président du Comité consultatif 
appelle l’attention sur la récapitulation figurant au 
paragraphe 39 du rapport du Comité. Sur les 
85 millions de dollars demandés par le Secrétaire 
général, 63 millions seraient mis à sa disposition en 
attendant la présentation de son rapport sur la 
deuxième phase. La décision de ne pas tout approuver 
à ce stade ne doit pas être interprétée comme une 
méconnaissance de la gravité du problème, bien au 
contraire. Elle vise en fait à obliger le Secrétariat à 
faire preuve de la rigueur nécessaire pour proposer aux 
États Membres un dispositif efficace et viable qui leur 
semble clair et leur inspire confiance. Engager des 
sommes importantes sans avoir établi un plan d’action 
efficace et coordonné et sans s’assurer de la 
coopération de toutes les parties intéressées pourrait 
avoir des conséquences désastreuses en créant un 
sentiment de sécurité illusoire. 

22. M. Al-Ansari (Qatar), parlant au nom du Groupe 
des 77 et de la Chine, dit que la question primordiale 
de la sécurité et de la sûreté ne peut être abordée en 
dehors de tout contexte. Il est essentiel de l’envisager 
de manière globale, et de définir clairement les normes 
applicables. 

23. Il reste beaucoup à faire pour assurer la sécurité 
de ce personnel que l’Assemblée générale a désigné à 
maintes reprises comme le bien le plus précieux de 
l’Organisation. L’actualité mondiale ne cesse de 
démontrer que les installations des Nations Unies sont 
vulnérables. Il faut donc renforcer la sécurité physique 
et la protection de tous les locaux des Nations Unies, 
en appliquant pour cela une stratégie à long terme au 
lieu de procéder au coup par coup. 

24. Pour qu’un système de sécurité soit efficace, il 
faut que ses responsables sachent coordonner les 

efforts et donner l’impulsion voulue. La structure 
hiérarchique doit être bien définie, de même que les 
responsabilités de chacun. Les organismes des Nations 
Unies doivent harmoniser davantage leurs efforts et 
adopter une vision commune de la sécurité et de la 
sûreté. La formule de partage des coûts approuvée par 
l’Assemblée générale dans la résolution 56/255 est une 
première initiative intéressante qui doit être poursuivie. 

25. Le rapport du Comité consultatif appelle 
l’attention sur plusieurs défaillances auxquelles il n’a 
pas encore été véritablement remédié. Le Groupe 
des 77 et la Chine sont particulièrement inquiets que 
des projets approuvés antérieurement à titre prioritaire 
aient été retardés et que le Secrétariat propose d’en 
reporter certains. Le Groupe insiste aussi sur la 
nécessité pour les pays hôtes de s’acquitter pleinement 
des responsabilités que leur impose l’accord qu’ils ont 
signés. 

26. Mme Stanley (Irlande), parlant au nom de l’Union 
européenne, des pays associés (Bulgarie, Roumanie et 
Turquie), des pays du processus de stabilisation et 
d’association (Albanie, Bosnie-Herzégovine, Croatie, 
ex-République yougoslave de Macédoine et Serbie-et-
Monténégro) et de l’Islande, dit que les événements du 
11 septembre 2001 et l’attentat perpétré contre le 
quartier général de l’ONU à Bagdad le 19 août 2003 
ont brisé l’image de neutralité de l’Organisation et mis 
fin à la sécurité relative dont jouissait son personnel. 
Vu la situation, les États Membres doivent collaborer 
étroitement à la mise en place d’un dispositif de 
sécurité efficace et viable. L’Union européenne est 
déterminée à assurer la protection de l’ensemble du 
personnel des Nations Unies et à étudier la mise en 
place d’un dispositif global efficace de protection 
contre les nouvelles menaces, y compris les aspects 
relatifs à la coordination des mesures de sécurité entre 
l’Organisation et les pays hôtes. Elle engage le 
Secrétaire général à faire le nécessaire pour que la 
sécurité soit renforcée sans attendre dans tous les lieux 
d’affectation et se dit déçue par les nombreux retards 
constatés dans la mise en œuvre des mesures dont le 
financement a déjà été approuvé. 

27. L’adoption d’un plan cohérent et global à 
l’échelle du système des Nations Unies est une tâche 
complexe car la nature des risques et leur appréciation 
diffèrent d’un lieu d’affectation à l’autre et les 
organismes du système ont des mandats différents. Il 
est évident cependant que le dispositif en vigueur, qui a 
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été largement dicté par les circonstances, ne répond 
plus aux besoins de l’Organisation. 

28. Le Secrétaire général précise bien dans son 
rapport qu’il ne s’agit que d’une première série de 
propositions visant à établir un plan d’action unifié à 
l’échelle du système. Cependant, comme ces 
propositions ne sont pas assorties d’un tableau général 
de la situation en matière de sécurité, il est difficile de 
déterminer où résident véritablement les priorités. 
L’Union européenne attend donc avec intérêt le rapport 
sur la deuxième phase qui sera présenté à l’automne, 
une fois achevée l’étude sur la gestion du changement. 

29. Il faut doter le Bureau du Coordonnateur des 
Nations Unies pour les questions de sécurité des 
effectifs dont il a besoin, tant au Siège que sur le 
terrain, pour être en mesure d’évaluer plus exactement 
les risques et de faire appliquer les normes minimales 
de sécurité opérationnelles. Il faudrait disposer pour 
cela de renseignements complémentaires sur les 
nouveaux éléments associés au renforcement de ces 
normes dans les zones où les installations de l’ONU 
sont particulièrement vulnérables. Il faut aussi modifier 
l’attitude à l’égard de la sécurité en mettant en place un 
système efficace de responsabilité et de délégation de 
pouvoirs et en insistant davantage sur la formation. 

30. Bien qu’elle partage nombre des préoccupations 
du Comité consultatif, l’Union européenne considère 
qu’en raison de l’augmentation des menaces à la 
sécurité et de l’accroissement concomitant du volume 
de travail, il faut examiner favorablement les demandes 
d’effectifs du Bureau du Coordonnateur des Nations 
Unies pour les questions de sécurité afin d’augmenter 
le nombre de spécialistes de la sécurité déployés sur le 
terrain. Elle voudrait des précisions sur la position du 
Bureau dans le dispositif de sécurité des Nations Unies 
et sur les mesures prévues pour former les agents de 
sécurité et d’autres membres du personnel. Elle 
voudrait également des éclaircissements sur les 
propositions relatives au personnel temporaire et sur la 
demande de crédits additionnels destinés à financer de 
nouveaux projets de construction ou des projets en 
cours ainsi que du matériel. La modification du 
système de partage des coûts proposée par le Secrétaire 
général appelle un débat approfondi, qui pourrait 
coïncider avec l’examen par la Commission du rapport 
sur la gestion du changement. 

31. La Commission doit décider des mesures à 
prendre à la session en cours pour répondre aux 

besoins immédiats et des points dont l’examen peut 
être reporté à la cinquante-neuvième session sans 
mettre en danger la sécurité et la sûreté de l’ensemble 
du personnel des Nations Unies. 

32. M. Renault (Brésil), parlant au nom du Groupe 
de Rio, dit que les attentats perpétrés récemment contre 
des locaux et des installations de l’ONU traduisent un 
changement radical sur le plan de la sécurité et 
montrent que l’Organisation est devenue une cible de 
choix. Ce nouveau scénario oblige à réviser 
complètement les mesures de sécurité en vigueur, en 
mettant l’action sur la prévention, ainsi que sur les 
dispositions déjà adoptées pour gérer les crises et 
limiter les dommages. Il faut désormais anticiper au 
lieu de se laisser guider par les événements et tous les 
États Membres et les organes des Nations Unies 
doivent collaborer à l’instauration de conditions plus 
sûres pour le personnel. 

33. En attendant les conclusions de l’analyse 
approfondie des propositions relatives à la mise en 
place d’un nouveau système de sécurité, il faut prendre 
immédiatement certaines mesures. Plusieurs des 
propositions figurant dans le rapport du Secrétaire 
général peuvent être appliquées rapidement et, semble-
t-il, sans attendre les conclusions du rapport sur la 
deuxième phase. 

34. En ce qui concerne le long terme, le Groupe de 
Rio attache une grande importance à l’établissement 
d’un système de responsabilité et d’obligation 
redditionnelle et à une meilleure interaction entre le 
Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les 
questions de sécurité et le Département des opérations 
de maintien de la paix. Le rapport sur la deuxième 
phase devrait accorder une large place à ces deux 
éléments essentiels du nouveau plan d’action en 
matière de sécurité, que l’Assemblée générale devra 
pouvoir examiner tant du point de vue organisationnel 
que budgétaire. 

35. M. Dutton (Australie), parlant également au nom 
du Canada et de la Nouvelle-Zélande, dit que les 
menaces terrifiantes brandies contre l’ONU la semaine 
précédente montrent bien que l’Organisation n’est plus 
à l’abri. Il faut donc agir vite. L’ONU doit évaluer 
soigneusement les menaces qui compromettent sa 
capacité d’action et réviser son dispositif de sécurité, 
ce qu’elle aurait dû faire depuis longtemps. 

36. Le Secrétaire général reconnaît dans son rapport 
sur le renforcement de la sécurité et de la sûreté des 
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opérations, du personnel et des locaux des Nations 
Unies (A/58/756) qu’il faut modifier radicalement les 
mesures de sécurité. Quant au Comité consultatif, il 
souligne dans le sien que l’approche ponctuelle retenue 
jusque-là doit être abandonnée au profit d’une politique 
globale. Le Secrétaire général devra présenter un 
rapport détaillé à l’Assemblée générale à sa cinquante-
neuvième session, en y incluant des propositions sur 
les mesures à prendre pour assurer une gestion 
cohérente et intégrée de la sécurité dans tout le système 
des Nations Unies, élaborer et appliquer des normes de 
sécurité adéquates et définir clairement les 
responsabilités. Fragmentée à l’excès, la structure 
actuelle, avec sa répartition confuse des 
responsabilités, ne peut assurer efficacement la 
sécurité. Les précisions données en début de séance par 
la Secrétaire générale adjointe à la gestion sur les 
mesures déjà adoptées sont très encourageantes. 

37. Les deux séries de normes minimales de sécurité 
opérationnelles renforcées, l’une pour le Siège, l’autre 
pour les lieux d’affectation Siège, donnent des 
directives précises sur les conditions dans lesquelles 
des crédits peuvent être demandés pour financer des 
mesures d’urgence. Pendant les consultations 
officieuses, le Secrétariat devra fournir des 
renseignements complémentaires sur la façon dont 
elles ont été définies et validées et sur les modalités de 
leur application. 

38. Il est décevant que certains des projets de 
construction dont l’Assemblée générale a approuvé le 
financement deux ans auparavant progressent si 
lentement. Du fait des retards, le montant que le 
Comité consultatif recommande d’approuver peut 
suffire à ce stade, à condition toutefois que le 
Secrétaire général soit en mesure d’entreprendre les 
projets urgents, qu’ils soient nouveaux ou non. La 
Commission reviendra sur cette question lors de la 
cinquante-neuvième session; elle devra alors disposer 
de toutes les précisions voulues sur les responsabilités 
des gouvernements hôtes en ce qui concerne le 
périmètre des installations de l’ONU. 

39. Comme le Comité consultatif, les délégations au 
nom desquelles l’intervenant s’exprime estiment qu’il 
n’y a pas  lieu à ce stade d’ouvrir des crédits 
supplémentaires pour le TPIR ni pour les missions de 
maintien de la paix autres que la MINUEE et 
l’UNFICYP, sous réserve que le financement 
additionnel éventuellement nécessaire puisse être 

assuré dans le cadre de l’examen des rapports sur 
l’exécution des budgets. 

40. Il faut approuver immédiatement tous les postes 
demandés pour renforcer les effectifs sur le terrain du 
Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les 
questions de sécurité, qui sont insuffisants. Quelles que 
soient les décisions que la Commission pourra prendre 
à la cinquante-neuvième session de l’Assemblée 
générale, il est indispensable d’étoffer les effectifs des 
spécialistes de la sécurité sur le terrain. La répartition 
des dépenses additionnelles pourra faire l’objet d’une 
décision à la cinquante-neuvième session, dans le cadre 
plus large de la réforme du système de gestion de la 
sécurité. Cela étant, le fait d’ouvrir d’urgence des 
crédits additionnels ne résoudra que partiellement le 
problème. Le plus difficile est d’obtenir une 
amélioration de la gestion, mais c’est un défi qu’il faut 
relever pour que l’Organisation puisse poursuivre ses 
activités dans des conditions de sécurité convenables. 

41. M. Kennedy (États-Unis d’Amérique) reconnaît 
que les attentats dont l’ONU a été victime en 2003 ont 
mis à mal l’idée que l’Organisation n’était pas visée 
par le terrorisme et modifié les perspectives en ce qui 
concerne la sécurité. L’Organisation étant devenue une 
cible de choix, il faut modifier radicalement les 
dispositions en vigueur. La délégation américaine 
attend avec intérêt le rapport sur la deuxième phase, 
dont l’examen sera l’occasion d’évaluer le 
fonctionnement et la gestion de l’ensemble du 
mécanisme de sécurité des Nations Unies.  

42. Les États-Unis demandent depuis longtemps la 
mise en place d’un système de sécurité consistant à 
l’ONU. Bien que l’effectif des agents de sécurité ait été 
légèrement renforcé ces dernières années, il est encore 
trop réduit par rapport à la charge que représentent les 
fonctions liées à la sécurité sur le terrain et leur gestion 
au Siège. La plupart des quelque 80 lieux d’affectation 
les plus exposés aux risques n’ont qu’un ou deux 
responsables de la sécurité, qui assument les fonctions 
essentielles. La structure actuelle n’offre pas la marge 
de manœuvre nécessaire pour faire face à des besoins 
de plus en plus complexes. 

43. La délégation américaine note que le Comité 
consultatif recommande d’inscrire au budget ordinaire 
58 postes existants de responsable de la sécurité sur le 
terrain. Elle craint que si la Commission approuve cette 
recommandation, le Bureau du Coordonnateur des 
Nations Unies pour les questions de sécurité n’aura en 
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réalité aucun poste supplémentaire et sera donc 
incapable de réagir rapidement et efficacement en cas 
de crise. Elle estime que les postes demandés sont 
pleinement justifiés et souhaiterait que le Président du 
Comité consultatif explique cette recommandation. 
Elle voudrait aussi recevoir des renseignements 
complémentaires sur les fonctions qu’assumerait le 
personnel temporaire demandé pour le Bureau du 
Coordonnateur au Siège. 

44. Un autre point préoccupant est le financement du 
mécanisme de coordination des mesures de sécurité. La 
délégation américaine estime prématuré de le modifier 
en l’absence d’informations plus précises sur les rôles 
et les responsabilités respectives de chaque entité. Ces 
informations devront figurer dans le rapport que le 
Secrétaire général est censé présenter à l’automne. 
Cela étant, il faut savoir clairement quelles incidences 
aurait le fait de ne pas statuer à la session en cours sur 
le meilleur mécanisme de financement des dépenses de 
sécurité courantes. 

45. À la cinquante-sixième session de l’Assemblée 
générale, la délégation américaine avait approuvé 
l’intégralité du montant demandé par le Secrétaire 
général pour améliorer la sécurité dans les principaux 
lieux d’affectation, qui s’imposait d’urgence. Elle 
constate avec regret que le Secrétariat semble avoir 
perdu de vue le caractère pressant du programme 
puisque, deux ans plus tard, plusieurs des projets 
approuvés n’ont été que partiellement exécutés, quand 
ils n’ont pas été reportés, et que les prévisions révisées 
relatives à certaines des mesures prévues au Siège sont 
six fois plus élevées que les estimations initiales. Elle 
n’est plus aussi convaincue que le Secrétariat soit 
capable de gérer de manière efficace et économique les 
activités relatives à la sécurité. Le Secrétariat devrait 
désigner clairement les responsables de la gestion des 
projets existants ou nouveaux et leur fixer des dates-
butoirs. 

46. La délégation américaine réitère son soutien aux 
initiatives prises par le Secrétaire général pour 
renforcer la sécurité. Il incombe à la Commission, en 
tant qu’organe de contrôle compétent, d’apporter à tous 
les membres du personnel de l’Organisation, où qu’ils 
se trouvent, l’appui dont ils ont besoin en la matière. 

47. M. Helg (Suisse) dit qu’en tant que pays hôte du 
bureau le plus important de l’ONU après celui de New 
York et de nombreux organismes du système des 
Nations Unies, la Suisse est directement concernée par 

les questions de sécurité en général et la sécurité du 
personnel et des installations des Nations Unies en 
particulier. Elle ne peut donc que se féciliter des efforts 
déployés par le Secrétaire général pour renforcer et 
intégrer davantage les mesures de sécurité. Compte 
tenu des défis à relever, les approches individuelles ou 
sectorielles sont inadéquates. 

48. Les États Membres ne devraient pas attendre pour 
agir que des actes de violence aient été commis. La 
délégation suisse regrette donc que le Comité 
consultatif recommande de reporter à la cinquante-
neuvième session de l’Assemblée générale 
l’approbation des mesures proposées par le Secrétariat. 
Il faut prendre immédiatement des dispositions et 
adopter une stratégie de sécurité globale. 

49. Le Secrétaire général indique dans son rapport 
que l’exécution de plusieurs projets approuvés relatifs 
à la sécurité a été retardée parce qu’il a fallu attendre 
que les autorités du pays hôte délivrent les permis de 
construire. À une seule exception près, les demandes 
d’autorisation de travaux concernant l’entrée et le 
périmètre de sécurité du Palais des Nations ont été 
examinées en priorité et approuvées dans un délai 
raisonnable. On ne saurait donc dire que les délais 
d’obtention des autorisations ont retardé la mise en 
œuvre des mesures de sécurité approuvées par 
l’Assemblée générale. Le rapport indique aussi que les 
autorités du pays hôte semblent avoir changé de 
position, dans la mesure où elles ne sont plus disposées 
à assumer le coût de l’amélioration des installations le 
long du périmètre de sécurité. Le rapport du Comité 
consultatif également donne l’impression que les 
dépenses connexes devraient être prises en charge par 
le Gouvernement suisse. 

50. La Suisse assume pleinement l’obligation que lui 
impose le droit international d’assurer la sécurité des 
organisations internationales sur son territoire, mais 
cette obligation ne vaut que pour l’extérieur des 
bâtiments ou l’extérieur du périmètre de sécurité, 
comme le Comité consultatif l’a clairement confirmé 
dans son rapport. Conformément à la pratique 
internationale établie, les mesures de sécurité internes, 
notamment celles qui concernent les bâtiments, les 
clôtures et les portails, sont à la charge des 
organisations qui les incluent dans leur budget, lequel 
est financé par les États Membres. Aucun pays hôte ne 
prend en charge ce type de dépense. La Suisse ne fait 
pas exception à la règle et n’a nullement changé sa 
position sur cette question. 
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51. Compte tenu de la situation internationale en 
matière de sécurité, la Suisse appuie énergiquement les 
demandes de crédits additionnels présentées par le 
Secrétaire général pour l’Office des Nations Unies à 
Genève. Le Gouvernement suisse travaille en étroite 
collaboration avec l’Office pour assurer la sécurité des 
bâtiments se trouvant en-dehors de l’enceinte du Palais 
des Nations. 

52. M. Sun Xudong (Chine) dit qu’étant donné 
l’importance que revêt la sécurité et la sûreté des 
opérations, du personnel et des locaux des Nations 
Unies, il faut y affecter les crédits nécessaires. Lorsque 
les demandes de rallonge budgétaire auront été 
approuvées, les contributions correspondantes devront 
être ajoutées aux quotes-parts des États Membres pour 
2005 au lieu d’être considérées comme des paiements 
distincts concernant l’année en cours. Ces crédits 
supplémentaires devront être affectés au financement 
des mesures de sécurité et de sûreté, à l’exclusion de 
toute autre activité. 

53. Il est parfois indispensable d’ouvrir des crédits 
supplémentaires pour financer des dépenses imprévues 
ou extraordinaires, mais la demande doit alors être 
pleinement justifiée, raisonnable et opportune. Certains 
des arguments relatifs aux travaux de construction 
avancés dans l’annexe au rapport du Secrétaire général 
semblent artificiels; nombre des crédits demandés à ce 
titre pourraient être examinés à un autre moment, en 
même temps que le plan-cadre d’équipement. Il 
faudrait des raisons plus convaincantes de les examiner 
à ce stade. 

54. La responsabilité de la sécurité et de la sûreté de 
tous les locaux des Nations Unies incombe 
principalement aux pays hôtes, qui doivent prendre 
toutes les mesures de protection voulues autour des 
périmètres de sécurité. Le Secrétaire général doit 
renforcer la coopération avec ces pays et leur demander 
un soutien et une protection renforcés. 

55. Après l’adoption par l’Assemblée générale du 
budget-programme de l’exercice biennal 2004-2005, la 
délégation chinoise espérait que le Secrétaire général 
pourrait, sans dépassement de crédits, améliorer la 
gestion et optimiser les ressources afin que 
l’Organisation continue d’agir avec vigueur face aux 
nouveaux défis. 

56. M. Iosifov (Fédération de Russie) dit que la 
sécurité du personnel et des locaux des Nations Unies a 
pris un relief particulier vu la situation politique. La 

Fédération de Russie est elle-même devenue une cible. 
Le 9 mai, jour anniversaire de la victoire sur le 
fascisme, un attentat a coûté la vie à Akhmad Kadyrov, 
le Président régulièrement élu de la République 
tchétchène; plusieurs autres personnes, y compris des 
enfants, ont été tuées ou blessées. La seule façon de 
vaincre le terrorisme est de faire des efforts concertés 
et d’exécuter sans attendre les projets relatifs à la 
sécurité. La Fédération de Russie juge inquiétant que 
plus de la moitié du crédit de 5,8 millions de dollars 
approuvé antérieurement par l’Assemblée n’ait pas été 
utilisé et que les projets traînent en longueur. Le 
Secrétariat doit expliquer les raisons de cette situation. 

57. La délégation russe doute qu’il soit justifié de 
bloquer des fonds pour paiement ultérieur sur le 
compte des travaux de construction en cours puisque 
les engagements sont contractés très lentement et que 
les travaux progressent au même rythme. Elle souscrit 
aux recommandations du Comité consultatif selon 
lesquelles le Secrétariat doit présenter les demandes de 
crédit additionnels, en particulier celles relatives à la 
sécurité, dans le cadre d’une stratégie et d’un plan 
d’action dûment étayés, et rendre compte de 
l’application des mesures approuvées. Dans 
l’ensemble, elle est favorable à l’allocation d’un 
montant de 63 millions de dollars conformément à la 
recommandation du Comité. 

58. L’amélioration de la sécurité doit faire l’objet 
d’une démarche unifiée et coordonnée à l’échelle du 
système, portant, entre autres éléments, sur la mise au 
point de normes pour chaque lieu d’affectation, la 
définition des responsabilités et des pouvoirs respectifs 
des responsables de la sécurité sur le terrain et la 
répartition des dépenses du Bureau du Coordonnateur 
des Nations Unies pour les questions de sécurité entre 
les différents organismes des Nations Unies. 
Malheureusement, il n’existe pas encore de stratégie 
commune. Il est indispensable par ailleurs d’utiliser au 
mieux les crédits affectés aux mesures de sécurité et de 
surveiller la qualité, les délais d’exécution et les 
résultats concrets des projets approuvés. 

59. M. Ozawa (Japon) dit qu’il faut assurer la 
sécurité et la sûreté des opérations, du personnel et des 
locaux de l’Organisation pour que celle-ci puisse 
s’acquitter du rôle que lui a confié la communauté 
internationale. Les recommandations du Comité 
consultatif à ce sujet méritent un examen attentif et 
peuvent servir de base à un consensus. La délégation 
japonaise étudiera avec le plus grand soin le rapport 
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que le Secrétaire général doit présenter à l’Assemblée 
générale à l’automne. 

60. Mme Skåre (Norvège) rappelle que le drapeau 
bleu de l’ONU est l’emblème d’une coopération 
pacifique. La Norvège admire le dévouement, le 
courage et la persévérance des fonctionnaires de 
l’Organisation qui aident ceux qui en ont besoin et 
contribuent au maintien de l’ordre international. 

61. L’attentat à l’explosif contre les installations de 
l’Organisation à Bagdad a montré que celle-ci était 
devenue une cible pour certains groupes terroristes. Ce 
changement de climat exige de revoir d’urgence le 
dispositif de sécurité et de sûreté. Il est inquiétant que 
certaines des améliorations déjà décidées n’aient pas 
été appliquées, comme le donne à penser le fait qu’une 
grande partie des crédits additionnels approuvés par 
l’Assemblée générale en 2001 n’ait pas encore été 
décaissée ou engagée. 

62. Ce sont les pays hôtes qui sont responsables au 
premier chef de la protection du personnel des Nations 
Unies, mais il peut arriver que les circonstances les 
empêchent de s’acquitter de cette obligation. Nombre 
de lieux d’affectation sont considérés comme 
potentiellement dangereux; en tant qu’employeur 
responsable, l’Organisation doit veiller à la sécurité de 
son personnel. 

63. Se référant aux propositions du Secrétaire général 
concernant l’adoption d’un premier train de mesures 
urgentes pour renforcer la sécurité et la sûreté, la 
délégation norvégienne dit comprendre parfaitement 
qu’on ne puisse publier certains renseignements de 
caractère sensible. Elle estime néanmoins que le 
Secrétariat aurait pu indiquer plus précisément les 
menaces qui pèsent sur l’Organisation et la façon dont 
le Secrétaire général a établi ses prévisions de 
dépenses. 

64. Les propositions budgétaires dont la Commission 
est saisie devraient résulter d’un examen approfondi du 
système de gestion de la sécurité et des modifications à 
apporter à la structure organisationnelle. Les 
dispositions destinées à assurer la sécurité dans les 
différents organismes des Nations Unies semblent 
disparates. Il faut les remplacer par un système de 
sécurité unifié définissant clairement les 
responsabilités et les fonctions à assumer. La solution 
consistant à regrouper les organismes des Nations 
Unies dans des locaux communs mérite qu’on s’y 
arrête. 

65. La délégation norvégienne est prête à admettre 
qu’il faut davantage de temps pour mener à bien 
l’étude sur la gestion de la sécurité et se dit convaincue 
qu’il faut prendre d’urgence un certain nombre de 
mesures. Estimant que les considérations financières ne 
doivent jamais dicter les décisions relatives à la 
sécurité, la Norvège s’étonne que le Comité consultatif 
recommande de réduire de plus de 25 % les crédits 
demandés par le Secrétaire général. 

66. La Norvège est opposée à la recommandation du 
Comité consultatif relative à la création de 116 postes 
au Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour 
les questions de sécurité. Il faut renforcer la capacité 
sur le terrain et les procédures d’évaluation des risques 
et des menaces. Il n’y a aucune raison de reporter la 
création des 58 postes de coordonnateur des mesures 
de sécurité demandés par le Secrétaire général. Compte 
tenu des délais de recrutement dans le système des 
Nations Unies, les États Membres doivent prendre une 
décision et approuver les crédits nécessaires sans plus 
attendre. 

67. La délégation norvégienne reconnaît avec le 
Secrétaire général que l’ampleur et la gravité des 
nouvelles menaces qui pèsent sur la sécurité supposent 
de changer la conception des modalités de 
financement. Les mesures de sécurité ne doivent pas 
dépendre de contributions volontaires. Le personnel 
chargé de la sécurité ne doit pas être obligé de passer 
un temps précieux à mobiliser des fonds et les fonds et 
programmes des Nations Unies ne devraient pas être 
tenus de mettre en place des dispositifs de sécurité 
distincts pour leur personnel. Il est regrettable que les 
fonds destinés à financer l’aide au développement 
servent de plus en plus souvent à financer des mesures 
de sécurité. 

68. La sécurité est une responsabilité partagée des 
États Membres; à ce titre, elle doit bénéficier d’un 
financement assuré provenant du budget ordinaire. À 
ce sujet, la Norvège accueille avec satisfaction la 
proposition du Secrétaire général tendant à éliminer 
progressivement les arrangements de partage des coûts 
conclus par les organismes et les fonds et programmes 
des Nations Unies. 

69. Il est scandaleux que l’ONU soit devenue une 
cible pour certains groupes terroristes. Il ne faut pas 
prendre à la légère les auteurs de tels actes, mais la 
question de la sécurité ne doit pas se limiter à la 
sécurité physique des locaux et du personnel. Les États 
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Membres doivent engager un dialogue politique plus 
large afin de renforcer la légitimité, l’intégrité et la 
sécurité des opérations des Nations Unies et rendre 
ainsi au drapeau bleu son statut d’emblème d’une 
coopération pacifique. 

70. M. Chun Yung Woo (République de Corée) dit 
que la prestation par l’ONU de services efficaces 
suppose en premier lieu d’assurer la sécurité du 
personnel et des locaux. Depuis l’attentat perpétré 
contre le quartier général de l’ONU à Bagdad, la tâche 
est plus que jamais urgente. La République de Corée 
accueille donc avec satisfaction le rapport du 
Secrétaire général sur le renforcement de la sécurité et 
de la sûreté des opérations, du personnel et des locaux 
des Nations Unies (A/58/756). Elle est favorable à la 
mise à niveau des dispositifs visant à assurer la 
sécurité, en particulier dans les lieux d’affectation les 
plus exposés aux risques, et estime que le souci de la 
sécurité et de la sûreté doit imprégner toute 
l’Organisation. 

71. Comme le Comité consultatif, l’intervenant pense 
qu’une approche ponctuelle ne suffit pas et déplore 
qu’en l’absence d’un programme global de 
renforcement de la sécurité il soit difficile d’identifier 
et de justifier les priorités. Il se demande notamment si 
les projets de transformation du bâtiment du Siège 
tiennent compte du plan-cadre d’équipement. Le 
volume des préengagements montre par ailleurs que les 
projets déjà approuvés ne progressent que lentement. 
Enfin, la hausse considérable du coût de la 
modernisation des installations, en particulier à New 
York et à Genève, est un autre sujet de préoccupation. 

72. La République de Corée est favorable à l’accord 
de partage des coûts du système de gestion de la 
sécurité, une formule qui répartit la charge en fonction 
de la taille des organisations concernées. Cependant, 
elle est prête à étudier toute proposition susceptible 
d’en corriger les lacunes. Enfin, elle souligne qu’il 
incombe aux pays hôtes d’assurer la sûreté et la 
sécurité du personnel et des locaux des Nations Unies 
et qu’il faut définir plus clairement les responsabilités 
respectives de l’ONU proprement dite et du pays hôte. 

73. M. Ng’ongolo (République-Unie de Tanzanie) dit 
que les attaques de 2003 ont fait voler en éclats l’idée 
que l’image de neutralité dont bénéficiait l’ONU 
garantissait un degré de sécurité raisonnable à son 
personnel. L’ONU est devenue une cible de choix, ce 
qui impose de changer radicalement les mesures de 

sécurité pour relever les nouveaux défis. L’intervenant 
se félicite que le Secrétaire général ait appliqué le 
programme approuvé par l’Assemblée générale dans sa 
résolution 56/286 sur le renforcement de la sécurité et 
de la sûreté des locaux des Nations Unies. Tout en 
continuant de lutter contre les menaces classiques que 
constituent les activités criminelles et leurs effets 
induits que sont le désordre social, la violence et les 
conflits, l’ONU doit désormais pouvoir faire face à la 
menace d’attaques directes qui peuvent se produire 
partout et n’importe quand. Cela étant, la mise en place 
d’un système unifié de gestion de la sécurité beaucoup 
plus perfectionné et solide ne suffira pas et, en tout état 
de cause, ne peut constituer une solution viable quel 
que soit le montant des fonds qui y seront affectés. 

74. La cause profonde du changement de climat tient 
peut-être à la perception qu’ont certaines parties 
prenantes de l’indépendance, de la neutralité, de la 
crédibilité et de l’utilité de l’Organisation comme 
institution multilatérale de gouvernance mondiale et de 
son efficacité à cet égard. Cette image de 
l’Organisation dépend dans une large mesure de la 
volonté des États Membres de respecter 
rigoureusement les principes fondamentaux énoncés 
dans la Charte des Nations Unies. L’intervenant appuie 
les propositions budgétaires du Secrétaire général, mais 
voudrait être sûr que les crédits additionnels demandés 
serviront véritablement à renforcer la sécurité du 
personnel et des locaux de l’Organisation. 

75. Mme Bertini (Secrétaire générale adjointe à la 
gestion) remercie les membres de la Commission de 
l’intérêt qu’ils portent à la sécurité et à la sûreté du 
personnel et des opérations des Nations Unies. Elle est 
convaincue que les fonctionnaires compétents leur 
apporteront les éclaircissements souhaités au cours des 
consultations officieuses et compte que les États 
Membres et le Secrétariat continueront de s’acquitter 
de concert de la responsabilité qui leur incombe de 
protéger convenablement tout le personnel et toutes les 
opérations des Nations Unies. 
 

Point 123 de l’ordre du jour : Amélioration 
de la situation financière de l’Organisation 
des Nations Unies (suite) (A/58/531/Add.1) 
 

76. M. Al-Ansari (Qatar), parlant au nom du Groupe 
des 77 et de la Chine, se félicite de l’amélioration de la 
situation financière de l’Organisation, mais note avec 
inquiétude que celle-ci doit encore des sommes 
importantes aux pays qui ont fourni des contingents, au 
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titre du matériel en particulier. Toutes ces dettes 
doivent être réglées d’urgence, notamment les plus 
anciennes et celles qui représentent des créances de 
pays en développement. 

77. Il est regrettable que les Tribunaux pénaux 
internationaux aient de nouveau terminé l’année avec 
un déficit de trésorerie dû au fait que 111 États 
Membres n’ont pas intégralement versé leurs quotes-
parts. Le montant de leurs liquidités diminue chaque 
année et, à la fin de 2004, ils devront peut-être 
emprunter jusqu’à 100 millions de dollars à des 
opérations de maintien de la paix terminées. Ils ne 
pourront achever leurs travaux s’ils ne bénéficient pas 
d’un financement prévisible et suffisant. Les États 
Membres doivent donc s’acquitter de leurs obligations 
financières à leur égard. 

78. Un autre grand sujet de préoccupation est la 
situation financière de la Mission d’administration 
intérimaire des Nations Unies au Kosovo (MINUK) et 
de la Mission des Nations Unies pour l’organisation 
d’un référendum au Sahara occidental (MINURSO), 
lesquelles, faute d’avoir reçu les contributions mises en 
recouvrement, ont également dû emprunter des fonds à 
des missions de maintien de la paix terminées. Cet état 
de choses ne saurait se perpétuer car il grève indûment 
les finances des pays ayant fourni des contingents qui 
attendent le remboursement de leurs débours. Il faut 
donc se féliciter que le Secrétariat ait l’intention de 
réduire de manière sensible en 2004 les sommes dues à 
ces États Membres et d’accélérer le processus de 
remboursement. 

79. Pour assurer la stabilité financière de 
l’Organisation, les États Membres doivent verser leurs 
quotes-parts intégralement, ponctuellement et sans 
condition. L’ampleur prise récemment par les missions 
de maintien de la paix et de la sécurité, qui s’est 
traduite par une augmentation substantielle de leur 
budget, ne doit pas faire oublier que les activités de 
développement sont tout aussi essentielles et qu’il faut 
accorder au moins autant d’importance, sinon plus, au 
financement de celles qui ont été approuvées par 
l’Assemblée générale. Le Groupe des 77 et la Chine 
continueront de participer dans un esprit constructif 
aux efforts concertés menés pour résoudre les 
difficultés financières chroniques de l’Organisation. 

80. Mme Stanley (Irlande), parlant au nom de l’Union 
européenne, des pays associés (Bulgarie, Roumanie et 
Turquie), des pays du processus de stabilisation et 

d’association (Albanie, Bosnie-Herzégovine, Croatie, 
ex-République yougoslave de Macédoine et Serbie-et-
Monténégro), ainsi que de l’Islande et de la Norvège, 
dit que l’Union européenne, qui finance 38 % du 
budget ordinaire et une part légèrement supérieure du 
budget de maintien de la paix, ne prend pas ses 
obligations à la légère. Elle prend note avec 
satisfaction de l’amélioration de la situation de 
trésorerie et de la diminution du montant des quotes-
parts non acquittées, mais reste préoccupée par 
l’incidence des retards de paiement et du volume des 
arriérés sur les finances de l’Organisation. À ce propos, 
elle se félicite que les États-Unis aient pris des 
dispositions pour réduire leurs arriérés et espère que 
cette tendance se confirmera et que les autres États 
Membres redevables de sommes importantes suivront 
cet exemple. 

81. Pour s’acquitter efficacement des tâches que lui 
ont confiées les États Membres, l’Organisation doit 
bénéficier d’un financement suffisant et, par-dessus 
tout, prévisible. Les opérations de maintien de la paix 
dont l’activité, essentielle, a d’immenses retombées, 
connaissent une expansion considérable. Les États 
Membres doivent les appuyer sans réserve. Cela étant, 
elles représentent une charge financière énorme, en 
raison notamment des besoins liés au démarrage rapide 
de nouvelles missions qu’il faut satisfaire d’urgence, ce 
qui rend inacceptable les retards de paiement. Bien que 
la situation de trésorerie globale des opérations se soit 
légèrement améliorée, les perspectives restent très 
sombres pour quelques-unes d’entre elles. La MINUK 
et la MINURSO, par exemple, continuent de pâtir d’un 
manque de liquidités à cause du volume important de 
contributions non acquittées. 

82. La justice internationale est un secteur d’activité 
prioritaire pour l’Organisation. Or, la situation 
financière précaire des Tribunaux pénaux 
internationaux est très préoccupante. Certes, leur 
budget est considérable, mais il est inacceptable qu’en 
refusant de verser leurs contributions ou en les versant 
en retard, les États Membres compromettent le 
fonctionnement d’instances dont ils ont tous approuvé 
la création. La possibilité d’emprunter des fonds aux 
missions de maintien de la paix clôturées sera limitée à 
partir de juin 2004. Le paiement des arriérés de 
contributions est absolument indispensable pour éviter 
un effondrement du système de justice internationale. 
Les États Membres doivent étudier des solutions de 
rechange au prélèvement d’avances sur les comptes des 
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missions clôturées, notamment la consolidation des 
comptes des opérations de maintien de la paix ou un 
mécanisme officiel de compensation entre les sommes 
dues aux États Membres ayant fourni des contingents 
et les contributions dues par eux. Peut-être faudrait-il 
aussi envisager des mesures d’incitation pour paiement 
rapide ou des pénalités en cas de retard. L’Union 
européenne est ouverte à toute suggestion de nature à 
régler le problème. 

83. Pour que l’Organisation puisse fonctionner au 
maximum de sa capacité, il faut que les arriérés cessent 
de se reconstituer. Il est normal que certains États, dont 
quelques-uns sont membres de l’Union européenne, 
aient du mal à faire coïncider leur propre cycle 
budgétaire avec le cycle de paiement des quotes-parts, 
mais l’augmentation sans précédent des budgets de 
maintien de la paix est l’occasion qu’ils doivent saisir, 
surtout s’ils font partie des principaux contribuants, 
pour envisager sérieusement de modifier leurs dates de 
paiement afin d’élargir la marge de sécurité financière 
du Secrétariat. 

84. Mme Lock (Afrique du Sud), parlant au nom du 
Groupe africain, se félicite de l’amélioration de la 
situation financière de l’Organisation, tous en notant 
que quatre États doivent à eux seuls 86 % des quotes-
parts de financement du budget ordinaire et les 
principaux contribuants 70 % de celles dues au titre des 
opérations de maintien de la paix. 

85. La situation des deux Tribunaux pénaux 
internationaux continue de se détériorer de façon 
alarmante, ce qui les obligera probablement à recourir 
de nouveau à des avances internes en 2004, en dépit 
des possibilités limitées qu’offrira cette formule 
lorsque l’Organisation aura reversé aux États Membres 
les soldes des missions de maintien de la paix 
clôturées. La perspective d’un gel du recrutement et 
d’une réduction des activités inquiète le Groupe 
africain. Des retards dans le recrutement 
compromettraient les efforts réalisés par le TPIR pour 
atteindre les objectifs énoncés dans sa stratégie 
d’achèvement des travaux. Il est indispensable que les 
Tribunaux bénéficient d’un financement suffisant et 
prévisible et que tous les États Membres s’acquittent 
de leurs obligations à cet égard. L’intervenant se 
félicite des mesures adoptées pour améliorer la 
situation financière de l’Organisation, mais prend note 
avec inquiétude de la tendance à employer du 
personnel d’une classe inférieure à celle prévue dans le 
budget ou à ne pas pourvoir les postes à la classe 

approuvée mais à une classe inférieure, en particulier 
en Afrique. Par ailleurs, il faut mettre fin au transfert 
en Afrique de matériel vétuste provenant d’autres 
régions. 

86. En dépit d’une amélioration marquée, des 
sommes considérables restent dues à des États 
Membres, dont beaucoup sont des pays d’Afrique ou 
d’autres pays en développement, au titre des 
contingents et du matériel qu’ils ont mis à la 
disposition de missions de maintien de la paix en 
activité ou terminées. Ces pays seraient davantage 
disposés à maintenir leur appui aux opérations s’ils 
étaient remboursés dans les délais prévus. Il faut donc 
se féliciter que le Secrétaire général se soit engagé à 
accroître le paiement des sommes dues à ces pays en 
2004. 

87. Pour améliorer la situation financière de 
l’Organisation, tous les États Membres doivent verser 
leurs contributions statutaires intégralement, 
ponctuellement et sans conditions, étant entendu que 
des circonstances particulières peuvent empêcher ceux 
qui sont aux prises avec de véritables difficultés 
économiques de remplir leurs obligations. Les États 
Membres ont chargé l’Organisation d’améliorer la vie 
quotidienne de leurs populations et de rétablir la paix 
et la sécurité là où elles sont menacées. Il leur incombe 
de la doter des moyens dont elle a besoin pour 
s’acquitter avec succès de cette noble tâche, dans 
l’intérêt de tous. 

88. M. Kramer (Canada), parlant également au nom 
de l’Australie et de la Nouvelle-Zélande, juge 
encourageant qu’on n’ait pas eu à recourir à des 
avances internes en 2003 pour financer les dépenses 
inscrites au budget ordinaire et que le montant des 
contributions non acquittées ait diminué, même s’il 
reste excessif. La réduction du volume d’arriérés 
concerne exclusivement les opérations de maintien de 
la paix, puisque dans le cas du budget ordinaire et des 
tribunaux, il a augmenté. Les délégations au nom 
desquelles l’orateur s’exprime jugent choquant qu’un 
aussi grand nombre d’États Membres choisissent 
d’ignorer l’obligation qu’ils ont de verser leurs quotes-
parts intégralement, ponctuellement et sans conditions. 

89. La situation des Tribunaux pénaux internationaux 
est très sombre. Les arriérés dus par 111 États 
Membres sont à l’origine d’importants déficits de 
trésorerie qu’on a dû combler à l’aide d’avances 
internes et qui perturbent les activités. On peut 
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s’interroger sur la réalité de l’engagement en faveur de 
la justice professé par les États Membres quand la 
grande majorité d’entre eux s’abstiennent de payer leur 
dû. L’intervenant voudrait des précisions sur le gel du 
recrutement, la réduction de l’activité et l’impact de 
ces mesures sur les travaux des Tribunaux. Il voudrait 
aussi que le Secrétaire général indique s’il a l’intention 
d’appeler l’attention du Conseil de sécurité sur cette 
situation.  

90. Les délégations concernées se félicitent que le 
Secrétariat ait réduit les dettes contractées à l’égard 
d’États Membres au titre du maintien de la paix et note 
que l’on s’attend à une diminution des soldes de 
trésorerie des opérations à la fin de 2004. Ils ont aussi 
pris note de l’inquiétude que suscite l’épuisement des 
réserves de liquidités des missions clôturées et 
attendent avec intérêt le débat qui aura lieu à ce sujet 
au titre du point 134 de l’ordre du jour. 

91. M. Ozawa (Japon) se félicite de l’amélioration 
générale de la situation financière de l’Organisation, 
tout en notant que de graves problèmes subsistent. L’un 
des principaux bailleurs de fonds de l’Organisation, le 
Japon met tout en œuvre, en dépit de sérieuses 
difficultés économiques, pour payer ses contributions 
statutaires intégralement, un effort qui l’oblige 
cependant à réduire le versement de contributions 
volontaires aux organisations internationales. Il a réglé 
la totalité de ses quotes-parts pour 2003 et, pour 2004, 
a déjà versé 17,7 millions de dollars au titre du budget 
ordinaire, 4,5 millions au titre des deux Tribunaux 
pénaux internationaux et 243,9 millions au titre du 
maintien de la paix. Les chiffres communiqués par la 
Secrétaire générale adjointe ne tiennent pas compte de 
ces paiements; les statistiques devraient être 
régulièrement actualisées. Le représentant du Japon 
insiste une nouvelle fois sur la nécessité de mieux 
respecter l’obligation de rendre compte, comme 
l’exigent les contribuables japonais, et engage le 
Secrétariat à faire davantage d’efforts pour mieux 
utiliser les contributions statutaires. 

92. Le gel du recrutement et la réduction des activités 
des Tribunaux pénaux internationaux sont des mesures 
regrettables, mais il est indispensable de rationaliser le  
budget de ces organes, et ce indépendamment de leur 
situation de trésorerie. La délégation japonaise n’est 
toujours pas satisfaite de la gestion de ces instances et 
estime que celles-ci devraient se demander pourquoi 
les États Membres ont été 116 en 2003 et presque 
autant en 2004 à s’abstenir de verser leurs quotes-parts. 

La persistance de cette situation pourrait conduire le 
Japon à remettre en question le versement de ses 
propres contributions. 

93. Le représentant du Japon se félicite de la 
diminution des arriérés relatifs aux opérations de 
maintien de la paix, mais note qu’en raison de 
l’établissement de nouvelles missions, le budget de 
maintien de la paix atteindra un montant record, ce qui 
posera de graves difficultés aux États Membres, dont 
les ressources ne sont pas illimitées. Par ailleurs, du 
fait de leur cycle budgétaire, il est difficile pour 
certains pays, dont le Japon, de verser leurs quotes-
parts dès réception de l’avis de mise en recouvrement. 
Cela étant, ce problème ne se pose pas dans le cas des 
missions de maintien de la paix clôturées et il faudrait 
s’attaquer plus sérieusement au problème des quotes-
parts restant dues à ce titre. 

94. Selon les chiffres communiqués à la Commission 
la semaine précédente, le montant des quotes-parts de 
financement du budget ordinaire dû par le Japon à la 
fin de 2003 s’élevait à 19 millions de dollars, soit 4 % 
du total des quotes-parts non acquittées mises en 
recouvrement à ce titre. En fait, à ce moment-là, le 
Japon avait déjà versé 93 % de sa quote-part pour 
2003. Le Japon est un bon payeur et doit être reconnu 
comme tel. Le Secrétariat doit tenir compte des 
versements effectués par les États Membres lorsqu’il 
fait le point de la situation. 

95. M. Sun Xudong (Chine) dit qu’en dépit de 
l’amélioration généralement constatée, la situation 
financière de l’Organisation n’est toujours pas 
satisfaisante. À la fin de 2003, les quotes-parts non 
acquittées s’élevaient encore à 1,6 milliard de dollars. 
Ces arriérés créent des difficultés financières extrêmes 
qui obligent l’Organisation à recourir aux avances 
internes, une pratique contestable. Pour jouer un rôle 
actif, l’ONU doit jouir d’une situation financière plus 
stable. Il faut pour cela que tous les États Membres 
versent leurs contributions statutaires intégralement, 
ponctuellement et sans conditions. Ce sont eux qui 
peuvent régler le problème des arriérés. 

96. Bien qu’elle reste un pays en développement dont 
la capacité de paiement est limitée, la Chine est 
consciente de ses responsabilités à l’égard de 
l’Organisation. Elle a versé chaque année dans les 
délais prévus le montant total de sa quote-part de 
financement des deux Tribunaux pénaux 
internationaux. Quant à ses arriérés, ils ne concernent 
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qu’une mission de maintien de la paix et elle s’est 
engagée à les régler en trois ans à partir de 2004. 
Favorable au renforcement du rôle de l’Organisation, la 
Chine continuera de participer aux efforts déployés 
pour la doter d’une assise financière solide. 

97. M. Shcherbak (Fédération de Russie) se félicite 
que la situation financière de l’Organisation se soit 
quelque peu stabilisée. Le montant des contributions 
non acquittées a diminué et les dépenses inscrites au 
budget ordinaire pour 2003 ont pu être financées sans 
recourir à des avances internes. Une évolution 
particulièrement satisfaisante est la diminution de près 
de moitié du montant dû aux États Membres au titre 
des contingents et du matériel. Le Secrétariat a pris une 
initiative louable en signalant suffisamment tôt les 
dangers que comportait le rythme des paiements 
effectués par les États Membres en 2003 et 2004 et en 
modifiant ses prévisions en conséquence. Pour sa part, 
la Fédération de Russie consent des efforts 
considérables pour verser ponctuellement ses 
contributions statutaires. Elle a versé le montant total 
de sa quote-part de financement du budget ordinaire 
pour 2004 au cours du premier mois de l’année et est à 
jour dans le paiement de ses contributions au 
financement des opérations de maintien de la paix et 
des deux Tribunaux. 

98. L’établissement de nouvelles missions de 
maintien de la paix alourdira la charge supportée par 
les États Membres. Une planification financière 
rationnelle est donc indispensable. Les besoins de 
l’Organisation en ressources humaines, matérielles et 
financières doivent être évalués de manière réaliste et 
en tenant compte de la capacité de paiement des États 
Membres. Il faut aussi améliorer l’efficacité du 
fonctionnement de l’Organisation. L’intervenant dit 
que sa délégation est prête à chercher avec les autres 
membres de la Commission les moyens d’atteindre ces 
objectifs. 

99. M. Chun Yung-woo (République de Corée) dit 
que si la situation financière de l’ONU s’est quelque 
peu améliorée, la crise financière à laquelle sont aux 
prises les deux Tribunaux est très préoccupante puisque 
leur déficit de trésorerie devrait atteindre 100 millions 
de dollars à la fin de l’année. Les problèmes financiers 
chroniques de l’Organisation sont donc loin d’être 
réglés et il n’y a pas lieu de pavoiser. 

100.  Il sera encore plus malaisé pour nombre 
d’ÉtatsMembres de verser leurs quotes-parts 

intégralement et ponctuellement en 2004 du fait de 
l’augmentation considérable du budget de maintien de 
la paix qu’entraînera la création de nouvelles 
opérations importantes. Certains des principaux 
bailleurs de fonds, notamment ceux qui n’ont pas pris 
part aux décisions par lesquelles le Conseil de sécurité 
a créé de nouvelles missions ou prorogé des missions 
établies, auront plus de mal que jamais à mobiliser 
l’appui politique interne nécessaire au paiement de 
leurs quotes-parts. C’est pourquoi il importe que le 
Conseil les consulte avant de prendre des décisions 
ayant des incidences financières notables. Le 
Secrétariat doit, de son côté, continuer à améliorer la 
gestion des opérations de maintien de la paix en 
renforçant la planification et le contrôle et en 
augmentant l’efficacité opérationnelle. 

101. En ce qui concerne les deux Tribunaux, 
l’intervenant dit que sa  délégation est favorable au gel 
du recrutement et à la réduction des activités. Le 
Secrétariat devrait réviser le montant des dépenses de 
fonctionnement de ces organes en fonction du volume 
des encaissements. Certes, on ne saurait trop insister 
sur la nécessité de traduire en justice les auteurs de 
crimes abominables contre l’humanité, mais il faut 
également garder à l’esprit les coûts d’opportunité et 
les considérations pratiques. Le moment est venu de se 
demander combien de temps l’ONU pourra continuer à 
affecter au Tribunal pénal international pour le Rwanda 
l’équivalent de 7 % du produit intérieur brut de ce pays 
alors que les ressources sont limitées et qu’il y a des 
besoins plus pressants. 

102. La République de Corée a toujours versé 
intégralement, ponctuellement et sans conditions ses 
contributions au budget ordinaire. Malheureusement, 
elle fait partie des huit principaux bailleurs de fonds 
qui devaient collectivement 25 % des quotes-parts de 
financement du budget de maintien de la paix restant 
dues à la fin de 2003. Cette situation tient au fait que 
de 2001 à 2005, en quatre ans, sa contribution au 
budget de maintien de la paix a quintuplé tandis que sa 
quote-part du budget ordinaire augmentait de 80 %. La 
République de Corée prend très au sérieux ses 
obligations à l’égard de l’Organisation et, une fois la 
période de transition terminée, s’efforcera de verser 
dans les délais fixés le montant total de ses quotes-
parts de financement du maintien de la paix.  

103. M. Abbas (Pakistan) note que la situation 
financière de l’Organisation s’est améliorée en 2003 
mais que des problèmes subsistent. L’importance des 
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sommes dues aux États Membres continue de pénaliser 
les pays qui fournissent des contingents, comme le 
Pakistan, qui détient la créance la plus élevée à ce titre 
(53,1 millions de dollars). Le Secrétariat doit accélérer 
le paiement des sommes dues aux États qui ont fourni 
des contingents et du matériel. La confiance dans le 
système s’en trouverait renforcée et les pays ayant 
fourni des contingents y verraient un encouragement à 
continuer d’appuyer les opérations de maintien de la 
paix en cours ou futures. L’intervenant demande 
instamment au Secrétariat de ne pas utiliser les soldes 
des missions terminées pour effectuer des avances 
internes. 

104. Le Pakistan a apporté sa contribution au maintien 
de la paix et de la sécurité internationales en 
participant à plusieurs opérations de maintien de la 
paix majeures. Il a également versé ses contributions 
statutaires intégralement et dans les délais fixés. Il 
espère que tous les États Membres auront à coeur de 
prouver leur attachement à l’Organisation et de 
stabiliser sa situation financière en s’acquittant des 
obligations que leur impose la Charte. La Commission 
examine chaque année la situation financière de 
l’Organisation sans adopter un projet de résolution ou 
de décision. La délégation pakistanaise propose 
d’instituer un mécanisme pour assurer le suivi de ce 
point important de l’ordre du jour. 

105. M. Mazumdar (Inde) dit que si deux des trois 
indicateurs de la situation financière de l’Organisation 
se sont améliorés (le montant des contributions non 
acquittées et celui dû aux États Membres), plusieurs 
facteurs risquent de perturber la situation en 2004. Le 
montant total des contributions mises en recouvrement 
devrait être sensiblement plus élevé qu’en 2003 en 
raison de l’augmentation du budget global des 
opérations de maintien de paix. La situation de 
trésorerie sera difficile si les États Membres ne paient 
pas leurs quotes-parts dans les délais prévus. Ils 
devaient plus d’un milliard de dollars au titre du 
maintien de la paix à la fin de 2003. Compte tenu des 
nouvelles missions déjà approuvées ou envisagées, ce 
chiffre pourrait augmenter sensiblement. Par ailleurs, 
le Secrétariat prévoit de terminer l’année avec un 
déficit de trésorerie en ce qui concerne le budget 
ordinaire et de recourir à des avances internes pour 
couvrir les besoins des deux Tribunaux et de deux 
missions de maintien de la paix, la MINUK et la 
MINURSO. Or, la source de ces avances est appelée à 
se tarir puisque les soldes des missions de maintien de 

la paix clôturées auront été reversés aux États 
Membres. L’intervenant note avec regret qu’en 2003, 9 
des 15 principaux contribuants, dont plusieurs 
membres permanents du Conseil de sécurité, étaient en 
retard dans le paiement de leurs contributions au titre 
du maintien de la paix. 

106. En 2004, on s’attend à une augmentation sensible 
des sommes dues aux États Membres qui ont fourni des 
contingents et du matériel (elles auront presque doublé 
dans le premier cas). L’intervenant rappelle à ce sujet 
que l’Organisation doit 100 millions de dollars à des 
États Membres qui ont mis des contingents et du 
matériel à la disposition de six missions ayant achevé 
leurs opérations avec un déficit de trésorerie. Il est 
temps de régler une situation qui n’a que trop traîné et 
qui a conduit certains États Membres à refuser de 
verser les quotes-parts mises en recouvrement pour ces 
missions. 

107. Du fait de tous ces problèmes, la situation 
pourrait être critique en 2004. Il est donc essentiel que 
les États Membres versent leurs contributions 
statutaires intégralement, ponctuellement et sans 
conditions. 

108. M. Bouheddou (Algérie) dit qu’en raison du 
grand nombre d’avis de mise en recouvrement, il est 
difficile pour les gouvernements de bien suivre le 
paiement des sommes dues à l’Organisation. Il voudrait 
savoir si le Secrétariat a envisagé de relancer les États 
Membres qui n’ont pas versé leurs contributions 
statutaires dans un délai raisonnable, six mois par 
exemple. Il va de soi qu’une telle mesure ne viserait 
pas les États Membres qui ne peuvent s’acquitter de 
leurs obligations à cause de difficultés financières ou 
que leur cycle budgétaire national oblige à différer leur 
paiement. 

109. Mme Udo (Nigéria) se sent tenue de revenir sur 
certaines observations relatives au Tribunal pénal 
international pour le Rwanda. Le monde entier a vu se 
dérouler le génocide dans ce pays et l’a dûment 
condamné. Le Conseil de sécurité a créé un tribunal 
pour traduire ses auteurs en justice. Comme le Tribunal 
pénal international pour l’ex-Yougoslavie, le Tribunal 
pour le Rwanda a sensiblement avancé dans 
l’exécution de son mandat et est parvenu à un stade 
critique de ses travaux. L’Assemblée générale enverrait 
au monde un message très regrettable si elle ne dotait 
pas les Tribunaux des ressources dont ils ont besoin 
pour s’acquitter de leur importante mission. Tout 
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comme les États Membres sont obligés de respecter les 
résolutions du Conseil de sécurité, les gouvernements 
sont moralement tenus d’assurer de manière adéquate 
le financement des Tribunaux. 

110. M. Eljy (République arabe syrienne) dit que 
contrairement aux informations communiquées 
officieusement aux délégations, la République arabe 
syrienne a versé le montant total des quotes-parts mises 
en recouvrement au titre du budget ordinaire, des 
missions de maintien de la paix et des Tribunaux. 

111. Mme Afifi (Maroc) rappelle que si le Maroc a 
versé tardivement sa quote-part de financement des 
dépenses de la MINURSO en 2003, c’est parce que son 
gouvernement n’a pas été informé dans les délais 
voulus des modalités de paiement en monnaie 
nationale. Elle suggère que dorénavant le Secrétariat 
fournisse ce type d’information en début d’année. 

112. Mme Bertini (Secrétaire générale adjointe à la 
gestion) dit qu’en ce qui concerne les deux Tribunaux, 
à l’automne de 2003, le Secrétaire général a écrit à tous 
les États Membres qui avaient des arriérés, ce qui n’a 
pas empêché qu’ils soient encore 111 dans ce cas à la 
fin de l’année. Depuis, ce chiffre a été ramené à 93. La 
Secrétaire générale adjointe a le plaisir de signaler à ce 
sujet que le Japon, qui devait près de la moitié des 
arriérés, a versé depuis le montant total de ses quotes-
parts pour 2003. Malheureusement, 37 États Membres 
seulement ont versé le montant total dû pour 2004 et 
les quotes-parts non acquittées s’élèvent à 174 millions 
de dollars. Les possibilités d’avances internes étant 
désormais limitées, le Secrétariat a gelé le recrutement 
et demandé aux Greffiers des deux Tribunaux de 
présenter un plan de réduction des dépenses. Ces 
mesures ont obligatoirement des répercussions sur les 
activités. 

113. Ce sont les États Membres qui peuvent résoudre 
la crise financière des Tribunaux. Une délégation a 
demandé pourquoi ils étaient si nombreux à avoir des 
arriérés. Il serait sans doute plus utile de se demander 
pourquoi, ayant approuvé le budget, les États Membres 
refusent de verser leur part. Le Secrétaire général peut, 
bien entendu, avertir le Conseil de sécurité de la 
situation. Cependant, le financement des Tribunaux 
relève de l’Assemblée générale. La Secrétaire générale 
adjointe tient à assurer la Commission que les chefs de 
l’administration des Tribunaux sont des gestionnaires 
très compétents qui s’efforcent activement de résoudre 
les problèmes mentionnés par les délégations. 

114. Depuis l’intervention que la Secrétaire générale 
adjoint a faite à la 41e séance de la Commission, le 
4 mai 2004, trois États Membres – le Guatemala, les 
Îles Marshall et le Sénégal  ont versé la totalité de leurs 
quotes-parts pour 2004. Dix autres pays – l’Angola, 
Cuba, la Dominique, l’Indonésie, le Japon, le Kenya, 
Kiribati, la Lituanie, l’Ouganda et le Swaziland – ont 
versé le montant total de leur quote-part de 
financement du budget ordinaire pour 2003, ce qui 
porte à 141 le nombre d’États Membres à jour. Se 
référant à la proposition du représentant de l’Algérie, 
la Secrétaire générale adjointe dit que le Secrétariat 
pourrait envoyer une lettre de relance trimestrielle aux 
États Membres ayant des arriérés. 

115. Mme Lock (Afrique du Sud) demande si le gel du 
recrutement s’applique à l’ensemble des services des 
deux Tribunaux ou à certaines unités seulement. Elle 
rappelle qu’en décembre 2003, la Commission a 
approuvé la création de plusieurs postes au Tribunal 
pour le Rwanda, dans le cadre de l’établissement du 
Bureau du Procureur. La stratégie d’achèvement des 
travaux révisée repose sur l’hypothèse que le Tribunal 
pourra travailler plus rapidement grâce à ces renforts et 
au recrutement de juges additionnels. 

116. Mme Bertini (Secrétaire générale adjointe à la 
gestion) dit que le gel du recrutement ne sera pas 
appliqué de manière sélective puisque tous les secteurs 
d’activité des Tribunaux sont essentiels. 

La séance est levée à 13 h 5. 


